
Décembre 2019 N° 100 
Le site de Moissac VF : 
Retrouvez le bulletin municipal, ainsi que toute l’actualité  
de la Commune et de ses environs, sur le site internet :  
http://moissac-vallee.fr 

RAPPELS des HORAIRES - Mairie 

Le secrétariat de la Mairie de Moissac est ouvert au public : 

- le MERCREDI  de 09h00 à 11h45 

- le JEUDI   de 09h00 à 12h45 et de 13h30 à 16h45 en juillet et août 

                 13h30 à 17h45 à partir du 01/09           

 

 

04 66 44 71 31  

 

mairie.moissac.v.f@wanadoo.fr  

Exposition de Samuel Bollendorff 

en août dernier 

Merci à l'Eglise Protestante Unie de pouvoir organiser  

des expositions dans le magnifique temple de la Boissonnade 



Compte-rendu  du Conseil Municipal 
Jeudi 04 juillet 2019 18H 

 
Monsieur Pierre Fesquet, Maire,  
François Faure, Jean-Pierre Pascal 
Mesdames : Isabelle Devresse, Sylvette Foubert, Nathalie Causse 
Absents excusés : Philippe Godé, procuration à Pierre Fesquet, Jean-Luc Védrines, procuration à 
François Faure, Chantal Cortot Lena. 
Absent : Etienne Divoux  
Secrétaire de mairie : Katy Entremont 

 Nomination d’un secrétaire de séance : Isabelle Devresse 

 Approbation du compte-rendu de la séance du 23 mai à l’unanimité. 
 

Demande d’ajouts : 

1. Budget de la commune :  

 a) Achat de matériel scolaire, remplacement de l’évier du réfectoire de l’école 

 b) Achat d’une parabole collective pour les logements du bâtiment de la Mairie. 

2. Budget AEP : Réalisation d’un plancher caillebotis dans le local du captage du Perdut : 

validation du devis de Sarl Jullian BTP  

3. Budget Village vacances : Remplacement du robot de la piscine, achat de 2 lave-linge, 

achat d’un sèche-linge en « Achat pour Compte d’Autrui », convention avec 

l’Education Nationale pour l’utilisation de la piscine par les élèves de l’école de Saint 

Roman de Tousque. 

Accepté à l’unanimité. 

 Délibérations Commune 
1. Délibération pour la fixation du nombre et la répartition des sièges du conseil 

communautaire de la Communauté de Communes des Cévennes au Mont Lozère 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que la composition du conseil communautaire de la 
communauté de communes pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement 
général des conseils municipaux : selon un accord local permettant de répartir un nombre 
total de sièges qui ne peut excéder de plus de 25% la somme des sièges attribués en 
application de la règle de la proportionnelle à la plus forte moyenne basée sur le tableau de 
l’article L. 5211-6-1 III et des sièges de « droits » attribués conformément au IV du même 
article, mais dont la répartition des sièges devra respecter les conditions cumulatives 
suivantes :  

 être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune,  

 chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 

 aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 

 la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 
20 % de la proportion de sa population dans la population globale des 
communes membres, sauf à bénéficier de l’une des deux exceptions à cette 
règle prévues au e) du 2° du I de l’article L.5211-6-1 du CGCT.  



Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu’il est envisagé de conclure, 
entre les communes membres de la communauté un accord local, fixant à 28, 
le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté, réparti, 
conformément aux principes énoncés au 2°) du I de l’article L. 5211-6-1 du 
CGCT, de la manière suivante : 

Nom des communes 
membres 

Populations 
municipales 

(*ordre 
décroissant de 

population) 

Nombre de conseillers 
communautaires titulaires 

LE COLLET DE DEZE 776 4 

PONT DE MONTVERT SML 594 3 

ST ETIENNE VALLEE FRANCAISE 512 3 

ST GERMAIN DE CALBERTE 441 2 

VIALAS 434 2 

STE CROIX VALLEE FRANCAISE 279 1 

ST MICHEL DE DEZE 248 1 

ST PRIVAT DE VALLONGUE 233 1 

VENTALON EN CEVENNES 221 1 

MOISSAC VALLEE FRANCAISE 221 1 

ST MARTIN DE LANSUSCLE 188 1 

ST MARTIN DE BOUBAUX 176 1 

LE POMPIDOU 161 1 

ST ANDRE DE LANCIZE 126 1 

ST HILAIRE DE LAVIT 115 1 

ST JULIEN DES POINTS 111 1 

GABRIAC 99 1 

MOLEZON 93 1 

BASSURELS 61 1 

Total des sièges répartis : 28. Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, 
compte tenu de l’ensemble de ces éléments, fixer, en application du I de l’article L. 5211-6-1 
du CGCT, le nombre et la répartition des sièges du conseil communautaire de la 
communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère. 

POUR :  8   CONTRE : 0   ABSTENTION :   0 
 
2. Redevance d'occupation du domaine public d'Orange :  

 

 Redevance 2018 Redevance 2019 

Artères aériennes 6.166km 52.38€ / km 54.30€ / km 

Total 322.98€ 334.81€ 

Artère souterraine 3.680 km 39.28€ 40.73€ 

Total 144.55€ 149.89€ 

Emprise (autre installation) 2m2 26.19€ 27.15€ 

Total 52.38€ 54.30€ 

TOTAL 519.91€ 539.00€ 

POUR :  8   CONTRE : 0  ABSTENTION :    0 



Points ajoutés : 

 Délibération Budget de la mairie :  
- Achat de matériel scolaire : Bon de commande d’un montant de 1 165.50 € TTC 

(tricycles, jeux pour bac à sable, ballons de foot, cages multisport, caillebottis, 
conteneur à jouets…) plus l’installation du rétroprojecteur d’un montant de 318 € 
TTC.  

- Remplacement de l’évier et robinetterie du réfectoire de l’école : en avant-projet : 

devis de Cuisine Valéry d’un montant de 2 216.50€ TTC. Un nouveau devis est 

demandé ainsi qu’à l’entreprise Bruno Mark. 

- Il est prévu également d’installer une isolation phonique dans le réfectoire  de l’école 

et dans la salle de réunion de la mairie. Nous allons nous renseigner auprès de 

professionnels afin d’isoler ces pièces phonétiquement au mieux pour un moindre 

coût.  Le conseil demande des devis. 

- Installation d’une parabole pour les trois logements du bâtiment de la mairie pour un 

montant de 1 240 € HT.  Option initialement non retenue au marché. Un avenant 

sera rédigé pour ajouter cette option. 

 

POUR :  8   CONTRE : 0  ABSTENTION :    0 
 

 Délibérations Village Vacances 
Avenant de principe pour l'utilisation de la piscine du village vacances pour l'école de 
Saint Roman de Tousque, le gérant a donné son accord.  Une convention sera signée 
entre la mairie, l’Inspection Académique et le gestionnaire SAS Gîtes en Cévennes. Un 
avenant sera ajouté au cahier des charges. 
 

POUR :  8   CONTRE : 0  ABSTENTION :    0 
 
AJOUTS : Achat pour Compte d’autrui. 

- Remplacement du robot de la piscine. 2 devis de Gard Pompes, l’un d’un montant de 
1 012.50€ HT et l’autre de 2 412.96€ HT. Le conseil choisit le robot de 1012,50 € HT, 
garanti trois ans, identique au précédent. 
Remplacement des 2 lave-linge  pour la buanderie collective : devis d’un montant de 
191€ HT par pièce. 

- Achat d’un sèche-linge collectif: devis d’un montant de 284.97€ HT 

Montant total : 1 679,47 €. Il est à rappeler que ces dépenses sont payées par les 
loyers que SAS Gîtes en Cévennes verse à la commune. 
 
POUR :  8   CONTRE : 0  ABSTENTION :    0 

 

 Délibération AEP 
Réalisation d’un plancher caillebotis dans le local du captage du Perdut afin de sécuriser 

l’intervention des agents : validation du devis de Sarl Jullian BTP d’un montant de 1178 € 

HT. Cette dépense sera inclue dans le marché des travaux de protection des périmètres 

des captages. 

POUR :  8   CONTRE : 0  ABSTENTION :    0 



Questions diverses : 
- Désignation d'un référent "ambroisie" : Mme Sylvette Foubert. 
- Horaires du secrétariat: 
Le mercredi de 9h à 11h45 toute l’année 
et 
Le jeudi de 9h à 12h45 et de 13h30 à 16h45 en juillet et août 
 ‘’  ‘’  à 17h45 de septembre à juin 
- Demande de Manon Vanmoorleghem pour que la commune installe un panneau 
« Attention passage d’animaux ». Après discussion, le conseil municipal pense que cette 
demande n’est pas justifiée au vu de la faible fréquentation de véhicules sur la route 
d’Appias. 
-Participation à la manifestation estivale : Exposition de Samuel Bollendorff : une enquête 
photographique « CONTAMINATIONS après moi le déluge » du 1er au 18 août 2019 au 
temple de la Boissonnade. La commune a pris à sa charge l’impression des flyers, pour un 
montant de 108€. 
 

Fin de la séance à 20h45 



 

Compte rendu du Conseil Municipal 
Jeudi 5 septembre 2019 20H 

 
Monsieur Pierre Fesquet, Maire,  
François Faure, Philippe Godé, Jean-Pierre Pascal et  Jean-Luc Védrines, 
Madame : Nathalie Causse,  
Absentes excusées : 

 Chantal Cortot Lena donne procuration à Jean-Luc Védrines, 
 Isabelle Devresse donne procuration à François Faure, 
 Sylvette Foubert donne procuration à Jean-Pierre Pascal, 

Absent : Étienne Divoux  
Secrétaire de séance : Jean-Luc Védrines, 
Secrétaire de mairie : Katy Entremont. 
 
Approbation du compte-rendu de la séance du 4 juillet 2019 : approuvé à l’unanimité. 
 
Demande d’ajouts : acceptés à l’unanimité, 
Budget de la commune : 

 Aménagement de la mairie : isolation phonique de la salle multifonction et 
pavoisement du bâtiment, 

 Réfection du logement en combles, des toitures et des façades de la mairie : 
avenants de régularisation lots n°1, n°3, n°4 et n°6. 

 
 Délibérations commune : 
1. Communauté de communes :  
Délibération pour l'adoption des montants de l'attribution de compensation définitive 
pour 2019, suite à la loi Notre et dans la cadre de transferts de compétence sur le plan 
local d’urbanisme –PLUI-, le transport à la demande, les crèches et l’animation des 
centre bourg. 
Il informe l’assemblée que le conseil communautaire a approuvé, à l’unanimité, le 
montant définitif des attributions de compensation communales au titre de l’année 
2019. 
Il expose au conseil municipal les compétences et les critères adoptés par le conseil 
communautaire, conformément aux propositions de la commission locale d’évaluation 
des charges transférées –CLECT-, pour déterminer le montant définitif des attributions 
de compensations communales pour 2019.  
 
Il est demandé au conseil : 
 
D’APPROUVER les compétences et les critères retenus pour déterminer les attributions 
de compensations définitives ainsi que les montants définitifs des attributions de 
compensations versées aux 19 communes membres de la Communauté de Communes 
tels que présentés ci-dessous : 
 
 
 
 
 



Sommes versées par la communauté de communes aux communes sous déduction des 
activités gérées par la communauté de communes. 
Communes Montant des  

Attributions 

de 

compensations   

provisoires  

Coût transfert 

compétences 

Différence coût 

transfert et 

compensations 

provisoires 

 Montant des  

Attributions de 

compensations 

définitives  

2019 

Bassurels 2 607.04 440.12 2 166.92 2 166.92 

Collet-de-Dèze (Le) 38 457.30 3 001.32 35 455.98 35 455.98 

Gabriac 3 067.00 962.77 2 104.23 2 104.23 

Moissac-Vallée-Française 9 126.60 2 322.24 6 804.36 6 804.36 

Molezon 1 144.96 1 816.06 -671.10 0 

Pompidou (Le) 7 600.50 2 095.44 5 505.06 5 505.06 

Pont de Montvert - SML 31 825.86 15 064.08 16 761.78 16 761.78 

Saint-André-de-Lancize 3 287.54 523.18 2 764.36 2 764.36 

Sainte-Croix-Vallée-

Française 

7 438.06 5 744.18 1 693.88 1 693.88 

Saint-Étienne-Vallée-

Française 

10 624.70 8 467.99 2 156.71 2 156.71 

Saint-Germain-de-

Calberte 

21 337.88 10 925.49 10 412.39 10 412.39 

Saint-Hilaire-de-Lavit 3 005.20 46.36 2 958.84 2 958.84 

Saint-Julien-des-Points 1 305.50 1 622.47 -316.97 0 

Saint-Martin-de-Boubaux 10 710.84 0 10 710.84 10 710.84 

Saint-Martin-de-Lansuscle 4 673.66 2 278.83 2 394.83 2 394.83 

Saint-Michel-de-Dèze 5 593.60 6 254.30 -660.70 0 

Saint-Privat-de-Vallongue 10 213.88 250 9 963.88 9 963.88 

Ventalon en Cévennes 3 145.25 6 305.15 - 3159.90 0 

Vialas 11 614.39 15 920.84 -4 306.45 0 

 
POUR :  9  CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 
 
2. Renouvellement du contrat groupe d’assurances statutaires, pour les agents 
titulaires, suite à la résiliation de l'assureur ETHIAS. 
Le Centre de Gestion de la Lozère nous a informé que le contrat d’assurances statutaires 
qui avait été souscrit pour une durée de 4 ans, à compter du 1er janvier 2019, sera résilié 
unilatéralement par la compagnie d’assurance au 31/12/2019. 
Afin de pouvoir relancer une procédure formalisée, nous devons donner mandat au 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Lozère (CDG48) pour un 
appel d’offre. 
 
POUR :  8  CONTRE : 1 ABSTENTION :  0 
 
 
 



3. Choix du devis pour le remplacement de l'évier et robinetterie  du réfectoire 
de l'école:  

Lecture des 2 devis reçus: 
Bruno Mark, d’un montant de 885.10€ HT, 
Entreprise Valéry, d’un montant de 1 230.00€ HT, 
Le devis de Bruno Mark est retenu. 
 
POUR :  9  CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 
 
4. Travaux de voirie 2019, d’un montant total de 36 836.00 HT€ 
Demande de subvention au Conseil Départemental. La subvention attendue est de 40%. 

 Voirie communale du Camp de l’Elze : reprise des déformations et application 
d’un enduit bicouche,  

  Devis d’un montant de 12.148€ HT, 
 Voirie communale  du Mas et de la station de pompage de Saint Roman : 

aménagement du chemin sur une longueur de 600m et construction d’un radier 
bétonné avec enrochement aval, 

  Devis d’un montant de 24.688€ HT. 
Le plan de financement est le suivant : 

 Subvention du Conseil Départemental :            14.734,40€ soit 40%, 
 Part communale :               22.101,60€ soit 60%. 

 
POUR :  9  CONTRE :  ABSTENTION :  0 
 
 Points ajoutés: 
1. Aménagement de la mairie : 

 Isolation phonique de la salle multifonction. 3 devis reçus : 
-  Sarl Valbois : 1.060,80€ HT. Sans la main d’œuvre, habillage bois 1710 € 

HT pose comprise, 
-  Bruno Rey : 1.878,85€ HT. Fourniture + pose, habillage bois, 
- Lozère Isolation : 1.640,00€ HT. Fourniture + pose, plafond modulaire 

acoustique. Épaisseur 8cm. 
La proposition de l’entreprise Lozère Isolation est retenue 
 

POUR :  9  CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 
 

 Pavoisement du bâtiment : Porte drapeau et drapeaux à installer sur la façade, 
au-dessus de la salle multifonction et sur l’école. 2 devis reçus : 

- Sedi : 705,31€ HT, 
- Manutan Collectivités : 709,41€ HT. 

Le devis de l’entreprise SEDI est retenu. 
 

POUR :  9  CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 
 
2. Réfection des combles du logement, de la toiture et des façades de la mairie,  

avenants de régularisation lots n°1,  n°2, n°3, n°4 et n°6. 
Lot n°1: Couverture:  
Travaux en moins: 3 sorties ventilation et 3 fenêtres de toit. 
Travaux en plus : volige en totalité, 1 ventilation mécanique et déplacement des 
ventilations. 
Avenant au montant du marché initial : -345,74€ HT, 



Lot n°2 : Doublages, cloisons sèches, plafonds, faïences 
Travaux en moins : plafond escalier sdb et carrelage faïence logement combles gauche, 
doublage logement combles droite. 
Travaux en plus : plafond logement R+1 droite 
Avenant au montant initial du marché : -1 328,00€ HT 
 
Lot n°3: Menuiseries: 
Travaux en moins : révision des menuiseries extérieures, des volets, des blocs portes 
pleines, trappes de visite, coffres et habillage de la salle d’eau, reprise du parquet, 
plinthes et moulures. 
Travaux en plus : 6 volets en pin. 
Pas de modification du montant du marché. 
 
Lot n°4 : Enduits extérieurs:  
Travaux en moins : encastrement du coffret EDF. 
Travaux en plus : dégarnissage et rejointoiement du soubassement. 
Pas de modification du montant du marché. 
 
Lot n°5 : Peinture, nettoyage : 
Travaux en moins : peinture du logement  et plafond d’escalier, vitrification parquet de 
la chambre, 
Travaux en plus : peinture sur volets bois et fenêtres, pose parquet flottant en 
remplacement de la vitrification, 
Avenant au montant du marché initial : -1 066,52€ HT  
 
Lot n°6 : Electricité et panneaux photovoltaïques : 
Travaux en moins : prises et câbles, 1 panneau rayonnant dans les combles, éclairage 
central, 1 linolite en salle d’eau, 1 sèche serviette et 2 dossiers administratifs pour le 
photovoltaïque. 
Travaux en plus : parabole TV pour l’ensemble des logements. 
Avenant au montant du marché initial : -509€ HT. 
 
POUR :  9  CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 
 
 Délibérations AEP: 
 Décisions modificatives: 

1. Redevance pollution domestique 2018 : 
+318€  701249  Reversement redevance Agence de l’eau.  
-318€             61523             Entretien réparations réseaux.  
 
POUR :  9  CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 

2. Reprise de subvention : 
+24.47€         139118-00             Subvention équipement compte de résultat. 
-24.47€          2315-000   Installation matériel et outillage. 
 
POUR :  9  CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 

 
 

 
 



 Station d’épuration des eaux usées (STEP) de Saint Roman de Tousque : 
lancement du marché de travaux. 
 Monsieur le maire informe l’assemblée que le dossier « Loi sur l’eau » a été validé 
par les services de l’état le 04 septembre dernier. Il propose le lancement du marché 
d’appel d’offre dématérialisé  le lundi 16 septembre, pour un démarrage des travaux 
prévu début janvier 2020. 

POUR :  9  CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 
 
 Délibération Village de vacances: 

 Conventions pour l’utilisation de la piscine par les élèves de l’école, une avec  
l’Éducation  Nationale et l’autre avec le gestionnaire du village de vacances, dans le 
cadre du dispositif de l’Éducation Nationale du « Savoir Nager ». Il doit permettre 
aux élèves de posséder une  maîtrise en milieu aquatique, reconnue par une 
attestation scolaire. 

POUR :  9  CONTRE : 0 ABSTENTION :  0 
 
 Questions diverses: 

 
1. En 2020, les 50 ans du Parc National des Cévennes : 
Pour fêter cet anniversaire, l’établissement public lance un appel à participation auprès 
des habitants et de tous ceux qui font vivre le territoire. Pour élaborer un programme 
digne de ce bel anniversaire, le Parc national des Cévennes invite chacun à faire part de 
ses idées, de ses envies et de ses projets. 
 
2.    Cession des bâtiments de l’Eglise Protestante Unie à la commune, 
Échange entre les conseillers. 
Temple de La Boissonnade : 
-Quels projets pour ce bâtiment? 
Ce temple est classé au titre des monuments historiques. Au-delà de l'utilisation par 

l'église, les manifestations 'laïques' qui s'y déroulent sont à l'honneur de l'église qui 

ouvre ses portes. Le conseil municipal en place accepterait  de limiter son utilisation à 

ces volets culturels: expositions, concerts, chorales, conférences. Avec toutefois 

l’appréhension des charges supplémentaires que représenteraient pour la commune 

l'entretien annuel et les investissements à venir pour une mise aux normes du bâtiment 

(ERP) et possibles rénovations. 

Temple de Saint Roman, les avancées et les reculades ont fait que la cession n'a pas 
aboutie. 
- Projets pour ce bâtiment? 
Les élus en place  ne souhaitent pas engager le futur conseil sur une décision prise 5 

mois avant les élections de mars 2020.  La cession du petit local de bienfaisance 

rassemble  l'unanimité ; y joindre le temple soulève la question de son utilisation : du 

fait de son nouveau statut, quelles activités peuvent s'y dérouler ?  La convention 

d'utilisation doit nécessairement évoluer car actuellement elle ne concerne que l'église. 

Nouvelle propriétaire, la commune devrait  pouvoir écrire sa convention d'utilisation. Le 

conseil actuel ne s'engagera pas.  Force de propositions il y a quelques années, son 

initiative a été rejetée.                    

Fin de la séance à 23h. 



Compte-rendu du Conseil Municipal 
Jeudi 17 octobre 2019 18H 

 
Monsieur Pierre Fesquet, Maire,  
Jean-Luc Védrines, François Faure, Philippe Godé, Jean-Pierre Pascal 
Mesdames : Isabelle Devresse,  Chantal Cortot Lena, Sylvette Foubert 
Absentes excusées : Procuration de Nathalie Causse à Pierre Fesquet 
Absent : Etienne Divoux  
Secrétaire de séance : Cortot Chantal 
Secrétaire de mairie : Katy Entremont 

 Nomination d’un secrétaire de séance. 

 Approbation du compte-rendu de la séance du 05 Septembre 
 

Présentation du projet d'insertion en vallée française par l'association APEC 
(Association pour l'Emploi en Cévennes) : Délibération au prochain conseil 
municipal. 
 
Point à Ajouter : décision modificative pour l’Achat Pour compte d’Autrui sur le 
budget du village vacances 

 

 Délibérations Commune 

 
1. Attribution du nouveau marché pour l'assurance statutaire du personnel 

 
Suite à la résiliation du contrat par Ethias, le Centre de Gestion a relancé une 

procédure de marché public, et c’est le groupement SIACI ST HONORE / 

GROUPAMA qui a été retenu. Monsieur le maire propose d’adhérer au contrat 

groupe, pour une durée de 4 ans. 

POUR :   9     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

2. Ecole de la commune : Subvention pour la coopérative scolaire 

Comme les années précédentes, Monsieur le Maire propose une subvention de 
400€. 
 

POUR : 9     CONTRE :  0   ABSTENTION : 0 

 Délibérations Village Vacances 

 
3. Réalisation d'un crédit relais du montant de la subvention Leader, toujours en 

attente de versement 
 

Monsieur le Maire présente la proposition de la Caisse d’Épargne, pour un crédit 

relais d’un montant de 53 000€. 

Montant 53 000€ 

Durée 1 an 

Taux 0.50% l’an 

 

POUR : 9     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 



4.   Avenants au contrat de Délégation de Service Public  

 Village vacances de Saint Roman de Tousque 

-Réaliser le renouvellement du contrat DSP 1année avant la fin du contrat 

d’affermage. 

-Transférer le petit équipement ménager et loisir au délégataire qui en assure 

le renouvellement. 

 

POUR : 9     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

Point ajouté : décision modificative pour l’Achat Pour compte d’Autrui sur le budget 

du village vacances 

+600€ au compte 2184-101 Mobilier 

-600€ au compte 2181-000 installations générales, agencements 

 

POUR : 9                                            CONTRE : 0                         ABSTENTION : 0 

 

 

 

Obligations légales de débroussaillement (OLD) :  
 

En 2018, notre commune a été tirée au sort par la Préfecture de la Lozère pour des 

contrôles de conformité (débroussaillement réglementaire  de 50 ML de toute 

habitation). 

La municipalité a communiqué en 2018 sur les obligations légales de 

débroussaillement (OLD) en organisant une réunion publique au siège de la Mairie 

(invitation par courrier ou mail), en diffusant les principes du débroussaillement sur le 

site internet de la commune et à travers le bulletin municipal,  

Au printemps 2019, les agents de l’Office National des Forêts (ONF), mandatés par 

les services de l’État, ont procédé à la vérification du débroussaillement sur 27 

propriétés. 

Les 27 contrôles ont été non conformes. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le débroussaillement autour des habitations est une 

obligation par les propriétaires suivant l’arrêté préfectoral en date du 03/12/2002, 



Il ajoute que nous entrons actuellement dans une période propice à la reprise  

d’entretien des propriétés contrôlées et non contrôlées afin de parvenir à un taux de 

conformité proche de 100 %. 

Il y a eu 5 amendes de 135€ avec mise en demeure  d’effectuer le débroussaillage. 

 

 

Aménagement de la salle multifonction : 

Les élus remercient l’employé municipal, Monsieur Pierre Martino, pour son excellent 

travail de peinture dans la salle multifonction. 

 

 
 
 
 

                                                 Fin de séance : 20h00. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



Compte-rendu du Conseil Municipal
Jeudi 14 novembre 2019 18H

Monsieur Pierre Fesquet, Maire, Jean-Luc Védrines, François Faure, Philippe Godé, 
Jean-Pierre Pascal
Mesdames : Isabelle Devresse,  Chantal Cortot Lena, Nathalie Causse
Absente excusée : Procuration de Sylvette Foubert à Jean-Pierre Pascal
Absent : Etienne Divoux 
Secrétaire de séance : Nathalie Causse
Secrétaire de mairie : Katy Entremont

• Nomination d’un secrétaire de séance.
• Approbation du compte-rendu de la séance du 17 octobre à l’unanimité .

AJOUTS : 

- Indemnité de conseil allouée à Madame Gallas, trésorière.

- Convention de gestion « prévoyance du personnel ».

- Décision modificative pour le budget de l’eau.

Délibérations Commune:

1. Projet d'insertion en vallée française par l'association APEC (Association 
pour l'Emploi en Cévennes) : Accord de principe     :

Suite à la venue de membres de l’association lors de la dernière séance du conseil 
municipal, la commune se positionne sur un accord de principe concernant le pré-
projet. Cependant de nombreuses questions restent en suspend pour un 
investissement ultérieur.

POUR : 6 CONTRE : 0 ABSTENTION : 3

2. Participation de la commune au financement du centre de loisirs sans 
hébergement     :

Il est demandé aux communes membres de la communauté de communes dont des 
enfants domiciliés sur ces communes fréquentent le centre de loisirs, de participer au
financement, ceci au prorata du nombre d'enfants ou au nombres d'heures. 
Pour 2019, 5 enfants sont concernés.

Bien que la commune souhaite s'investir dans le centre de loisirs, le conseil rejette à 
l'unanimité à cette demande, considérant que l'organisation de l'accueil de la petite 
enfance est une compétence intercommunale.

POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0



3. Signalétique de la mairie     :

Présentation des propositions de Jean-Pierre BOYER pour la réalisation de 
panneaux en schiste pour la mairie et la salle de réunion.
Devis d’un montant total de 540€ HT

POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

4. Départ à la retraite du Docteur Éric Armand: participation au recrutement 
d'un remplaçant :

Monsieur le Maire informe l’assemblée du départ au 31/12/2019 du Docteur Armand. 
La commune de Sainte Croix Vallée Française a engagé un cabinet de recrutement 
pour pourvoir à son remplacement. Il a été convenu que les frais seront répartis entre
les communes du territoire, au prorata du nombre d’habitants. 
Les frais sont de 8 500€ répartis entre les communes.
Sur le principe, le conseil est d'accord de participer pour moitié de ses habitants (car 
la fréquentation des patients est divisée en deux entre Saint Étienne et Sainte Croix).
Après discussions, le conseil délibère pour que toutes les communes concernées par
la future maison de santé pluridisciplinaire et multi-site des Cévennes Lozériennes 
participent au frais. De plus, cette demande risque d'être réitérée lors du départ à la 
retraite du Docteur Maréchal de Saint Étienne.

POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

5. Décision modificative     :budget de la commune     :

- Article 6413 Personnel non titulaire : + 3 500€
- Article 6455 Cotisations assurance du personnel : +    714€
- Article 6411 Personnel titulaire : -  4 214€

POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

POINTS AJOUTES     :
- Indemnité de conseil allouée à Madame Gallas :

La délibération précédente prise en date du 18 décembre 2017 mentionnait 
que l’indemnité était allouée à Madame Cartagena du trésor public du Collet de 
Dèze.  Celle-ci ayant été remplacée par Madame Gallas, il convient de redélibérer.

POUR : 8 CONTRE : 1 ABSTENTION : 0

- Convention de gestion « prévoyance du personnel »

En date du 18 mars dernier, le conseil municipal avait délibéré pour donner mandat 
au Centre de Gestion de la Lozère pour négocier la convention de participation qui 
arrive à échéance le 31/12/2019. C’est le groupe VYV qui a été retenu.Le conseil 
municipal doit maintenant délibérer pour l’adhésion à la convention de participation 
pour le risque Prévoyance avec le Centre de Gestion et le groupe VYV.

POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0



Délibération Village Vacances:

1. Complément de financement du Leader : Réalisation d'un emprunt d’un 
montant de 20 000€. La commune regrette de ne pas avoir eu les informations
nécessaires de l'élaboration du projet de financement Leader. En effet une 
subvention régionale (20 000 euros) pour le village vacance dépendait aussi 
des fonds européens. Ces fonds ne pouvant se cumuler, la commune est 
dans l'obligation financière d'effectuer un emprunt.

- Présentation de l’offre de la Caisse d’Épargne, périodicité trimestrielle :

Montant 20 000€ 20 000€ 20 000€

Durée 10 ans 15 ans 20 ans

Taux 0.95% 1.19% 1.36%

Échéance 524.72€ 364.46€ 285.96€

Coût 988.80€ 1 867.60€ 2 876.80€

- Présentation de l’offre de la Caisse d’Épargne, périodicité annuelle :

Montant 20 000€ 20 000€ 20 000€

Durée 10 ans 15 ans 20 ans

Taux 0.97% 1.20% 1.38%

Échéance 2 108.24€ 1 464.89€ 1 151.18€

Coût 1 082.40€ 1 973.35€ 3 023.60€

+ 50€ de frais de dossier.
Le conseil municipal décide de retenir l'offre avec la périodicité trimestrielle sur 10 
ans.
POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

Délibérations AEP:

1. Station d'épuration de Saint Roman de Tousque : Recherche des eaux 
parasites

Monsieur le maire présente les 2 devis reçus pour la recherche d’eaux 
parasites s’écoulant à la station d’épuration de Saint Roman de Tousque. 

- SAS CITEC : devis d’un montant de 3 985€ HT

- SARL MP3D : devis d’un montant de 6 170€ HT

Le devis de SAS CITEC est retenu.

POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0



2. Station d'épuration de Saint Roman de Tousque: résultat de l'appel d'offres, 
désignation du candidat retenu.

Monsieur le Maire présente le rapport d'analyses des offres réalisé par le Cabinet 
Gaxieu, suite à l'ouverture des plis par la commission.
Pour rappel, l'estimation du maître d'œuvre est de 104 600.00€ HT
Le conseil municipal est invité à valider les entreprises retenues:
- Groupement Legrand / Isteep :     96 923.30€ HT
- Colas Rhône Alpes Auvergne: 105 770.05€ HT
- Sarl Rouvière Francis: 103 644.60€ HT
- Sarl Rouvière Francis, 1ère variante: 121 624.60€ HT
- Sarl Rouvière Francis, 2ème variante: 240 564.60€ HT
- Sarl AB Travaux Services: 104 758.00€ HT
- Lettre d'excuse de SRC

Les variantes étant interdites dans le règlement de consultation, les 2 offres de 
variante de Sarl Rouvière Francis sont déclarées irrégulières.

C'est le Groupement Legrand/Isteep qui a obtenu la meilleure note pour les critères 
techniques(60 %) et de prix (40%)
Le conseil municipal décide de retenir le devis du Groupement Legrand/Isteep, et 
autorise le maire à signer tout document afférent à ce marché.

POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

– Démarche « Comm'Une Nouvelle Vie » au vu des problèmes démographiques
à venir et des enjeux qui y sont inhérents : maintien des écoles, services 
publics, Conseil départemental de la Lozère. Le Conseil départemental a mis 
en place la démarche « Comm'une nouvelle vie » afin d'attirer de nouveaux 
habitants en Lozère. La commune sera appelée ultérieurement à délibérer à 
ce sujet et mettre en place un groupe de travail réunissant élus et citoyens.

– Le bulletin municipal sera édité mi décembre
– Colis et repas de fin d'année: le repas aura lieu le 18 janvier au Piboulio.
– Commission travaux concernant la voirie aura lieu le 12 décembre

Questions diverses : la commune de Sainte Croix a le projet d'accueillir une famille 
syrienne. Des réunions on lieu à ce sujet.
Projection  du documentaire « déplacer les montagnes en présence de la réalisatrice
organisée par le Pétassou le 6 décembre, suivie d'un échange autour de l'accueil 
des exilés.

La séance est levée à 20h45.



 

 

Obligations légales de débroussaillement, 

 

 

 
 En 2018, notre commune a été tirée au sort par la Préfecture de la Lozère pour des 

contrôles de conformité des habitations au débroussaillement réglementaire (50 ML de toute 

habitation). 

La commune a engagé une campagne de communication au sujet des obligations légales de 

débroussaillement(OLD) : Par courrier ou par mail envoyé à domicile, par une invitation à une 

réunion publique, par diffusion sur le site internet de la commune, et à travers le bulletin 

municipal vous avez été informés des mesures qui s’appliquent. 

En avril 2019, les agents de l’Office National des Forêts (ONF), mandatés par les services 

de l’Etat, ont procédé à la vérification du débroussaillement de certaines propriétés. Sur les 

27 contrôlées, aucune n’était conforme et 5 propriétaires ont été verbalisés. 

Nous entrons actuellement dans une période propice à la poursuite d’entretien des terrains.  

A ce titre, je vous encourage à poursuivre les efforts engagés en suivant les 

recommandations des agents de l’ONF. 

Vous trouverez dans ce bulletin un rappel des mesures à prendre et les conditions légales de 

l’emploi du feu sur notre commune. 

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à cette missive, et ensemble je vous 

propose de poursuivre l’action pour prévenir  les feux de forêt, protéger notre patrimoine bâti 

et ceux qui l’occupent. 

              
 Je vous prie d’agréer mes sincères salutations. 
 
 
         Le Maire 
 
         Pierre FESQUET 
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CA S’EST PASSE DEPUIS LE PRINTEMPS 

Revue de presse 
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Revue de presse 



CA S’EST PASSE DEPUIS LE PRINTEMPS 

Revue de presse 

Commémoration du 11 NOVEMBRE 















Le contrat Natura 2000 – un outil pour préserver 

notre patrimoine naturel 
Vous êtes propriétaire ou ayant droit de parcelles à Moissac-Vallée-Française ? 

Vous pouvez bénéficier de cet outil ! Mais qu’est-ce qu’implique un contrat 

Natura 2000 ? 

Un acte volontaire pour sauvegarder la typicité de notre vallée : 
Un contrat Natura 2000 est un engagement volontaire de propriétaires ou ayants droit de parcelles, 
et qui souhaitent : 

• S’engager en faveur du patrimoine naturel, de la biodiversité locale ; 

• Bénéficier d’un accompagnement technique adapté ; 

• Trouver un outil servant de levier pour la réalisation d’un projet (sous la condition que le 

projet soit en adéquation avec les actions Natura 2000) ; 

Ce contrat est signé pour une durée de cinq ans. Il se base sur un cahier des charges qui est le fruit 
d’une réflexion commune, permettant une adéquation entre vos attentes et les enjeux Natura 2000. 
En contrepartie de la mise en œuvre de ce cahier des charges, une aide financière est accordée au 
signataire à hauteur de 100% du coût des travaux.  

Des actions en lien avec la richesse de vos parcelles : 
Concrètement, pour répondre à l’objectif de préservation, un contrat Natura 2000 définit une ou des 

actions à mener, selon les milieux observés sur vos parcelles et les enjeux qui leurs sont associés.   

Par exemple, si vous avez :  

Un bois de hêtres → Vous pouvez favoriser la régénération et la diversification des classes d’âges des 

hêtres. Cela est bénéfique pour une faune spécifique, comme la Rosalie des Alpes, qui vit dans ces forêts. 

Une châtaigneraie abandonnée → Vous pouvez prendre part à l’entretien ou à la restauration de la 

châtaigneraie cévenole, sur des parcelles dont les conditions sont adaptées, pour maintenir ou 

améliorer leur état. En effet, sans gestion, ce leg de nos ancêtres, qui aujourd’hui fait partie intégrante 

du patrimoine naturel cévenol, se détériore au fil du temps.  

Un bois de chênes → Vous pouvez contribuer à la création d’un réseau d’arbres anciens, qui sont de 

moins en moins présents au sein de nos forêts de chênes, bien que nécessaires au bon fonctionnement 

de l’écosystème. 

Un bois mélangeant feuillus et résineux → Vous pouvez favoriser le développement de feuillus locaux, 

qui sont de très bon support de biodiversité. 

Un milieu humide, comme :  

   Une mare (même si celle-ci n’est en eau qu’une partie de l’année),  

         Un cours d’eau bordé par une forêt 

             → Vous pouvez participer au maintien de ces milieux humides, et de leur qualité, sur notre 

territoire. Ces espaces sont vitaux pour une multitude d’espèces végétales et animales. 

D’autres milieux sont aussi concernés par cet outil. Par exemple, certaines clairières peuvent 

bénéficier de la mise en place d’un contrat Natura 2000.  

Pour plus d’informations ou pour débuter une démarche de contractualisation : 

• http://valleegardonsaintjean.n2000.fr/participer-aller-plus-loin/s-engager/contrats-

natura-2000 

• Contactez le service Natura 2000 de la Communauté de Communes Causses-Aigoual-

Cévennes – Terres Solidaires pour un diagnostic gratuit : 

      natura2000_gardonsaintjean@yahoo.fr 

     04 66 85 34 42 

Vieux hêtre 

Châtaigneraie abandonnée 

Mare temporaire 

Vieux châtaignier utilisé par 

la faune 

Feuillus et résineux  

http://valleegardonsaintjean.n2000.fr/participer-aller-plus-loin/s-engager/contrats-natura-2000
http://valleegardonsaintjean.n2000.fr/participer-aller-plus-loin/s-engager/contrats-natura-2000


Éventail poétique, 
 
Pour vous envoyer mes vœux les plus doux, 
Qui portent bonheur, effacent les peines, 
Brisent les conflits suscitant les haines, 
J’ai fait cette nuit un rêve un peu fou ! 
 

Des milliers d’oiseaux sont au rendez-vous, 
Messages divins, mouvance d’ébène, 
Pour vous envoyer mes vœux les plus doux. 
 

Ils attendent là, perchés sur les frênes, 
 

Que je sème au vent, dans la vaste plaine, 
Cadeaux et souhaits...ce fut une aubaine, 
Char ailé partant dans un grand remous, 
Pour vous envoyer mes vœux les plus doux ! 
 

Marie Thérèse DEVRESSE, 2012. 



 

 

Etat Civil  

L’Etat-Civil est publié trimestriellement  

dans le bulletin municipal 

Quelques dates à retenir 
 

� Samedi 18 janvier 2020 :  Repas des Aînés au Piboulio  

� Samedi 15 et 22 mars 2020 :  Elections municipales  

- Mariages -  
Nos félicitations à :  

Laure, Agnès BERTRAND et René, Michel AGOSTINI mariés le 27/07/2019 

- Décès -  
Nos regrets  pour : 

Marie-Thérèse, Ida ARNOULD, veuve DEVRESSE, décédée le 06 septembre 2019 

Olivier GAUCH, décédé le 07 octobre 2019 
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